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Sarah IDRISSI 

Caroline GIROD

Maryline RAMBOZ

70014 Commune :

Nb 4 Fondement juridique Délai Eléments de preuve à fournir
Référence 

rapport E/R

Levée O/N/

Abandonnée

Date de la 

levée
Observations de la mission

1

Article D312-156 du CASF

Article D312-157 du CASF

Article D312-159-1 du CASF

6 mois Actions mises en œuvre
Publication d'offres d'emploi

Contrat de travail

Avenant au contrat de travail du médecin 

coordonnateur

Contrat de travail précisant le temps dédié à la 

coordination médicale sur chaque Ehpad

Autres modalités d'intervention proposées.

E2

E3 N 

La mission a pris acte des éléments de preuve fournis par le gestionnaire: les différentes annonces

et publications d'offres de poste de médecin coordonnateur, le contrat de travail du médecin de

coordonnateur du site des Capucins et Hôtel Dieu à Gray. 

La prespcription est maintenue  mais modifiée 

2

Article D312-157 du CASF

Article D312-159-1 du CASF

6 mois Preuve de la qualification requise

Preuve de l'inscription à une des formations

Engagement du médecin coordonnateur de 

satisfaire à son obligation de formation

E4 N 

la mission a pris connaissance des documents envoyés par le gestionnaire et la prescription est 

maintenue pour les sites suivants:

1. L’EHPAD NEUREY ;
2. L’EHPAD GY ;
3. EHPAD MONT CHATEL - LURE ;

4. L’EHPAD LAVIERES SITE DE CHAMPLITTE ;
5. L’EHPAD MARIE RICHARD – LURE ;
6. L’EHPAD CHATEAU GRAMMONT .
la prescription est levée pour L’EHPAD LA SOURCE LUXEUIL

Tableau des mesures définitives

Prescriptions

EHPAD rattachés au Groupe Hospitalier de la Haute Saone 

Adresse : 2 R RENE HEYMES

Date de mise à jour 

des mesures :
16/07/2024

Nom établissement : 

Affaire suivie par :

Libellé

Code postal : 

Prescriptions

VESOUL CEDEX

Sont concernés :

1. L’EHPAD GRIBOULARD VILLERSEXEL ;
2. L’EHPAD SAINT HILAIRE SITE DE PESMES.

Poursuivre une démarche active de recrutement d'un temps médecin coordonnateur en 

conformité avec la capacité de l'établissement et disposant de la qualification requise et 

proposer, dans l'intervalle, une disposition alternative permettant de venir en soutien des équipes 

soignantes.

Sont concernés :

1. L’EHPAD NEUREY ;
2. L’EHPAD LA SOURCE LUXEUIL ;
3. L’EHPAD GY ;
4. EHPAD MONT CHATEL - LURE ;

5. L’EHPAD LAVIERES SITE DE CHAMPLITTE ;
6. L’EHPAD MARIE RICHARD - LURE.

Disposer d'un temps complémentaire de médecin coordonnateur disposant de la qualification 

requise ou s'engageant à l'acquérir afin d'atteindre l'ETP réglementaire requis au regard de la 

capacité de chaque EHPAD :

- soit en augmentant le temps de travail du médecin coordonnateur actuel de l'établissement ;

- soit en disposant de temps de travail complémentaires de médecin coordonnateur ;

- soit en proposant, dans l'intervalle, une solution alternative permettant de venir en soutien des 

équipes soignantes. 

Sont concernés :

1. L’EHPAD NEUREY ;
2. L’EHPAD GY ;
3. EHPAD MONT CHATEL - LURE ;

4. L’EHPAD LAVIERES SITE DE CHAMPLITTE ;
5. L’EHPAD MARIE RICHARD – LURE ;
6. L’EHPAD CHATEAU GRAMMONT .

Inciter et s'assurer de l'engagement du médecin coordonnateur dans une démarche visant à 

acquérir l'une des qualifications exigée par la réglementation.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032886096&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032886096&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190318
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Sarah IDRISSI 

Caroline GIROD

Maryline RAMBOZ

70014 Commune :

Nb 4 Fondement juridique Délai Eléments de preuve à fournir
Référence 

rapport E/R

Levée O/N/

Abandonnée

Date de la 

levée
Observations de la mission

Tableau des mesures définitives

Prescriptions

EHPAD rattachés au Groupe Hospitalier de la Haute Saone 

Adresse : 2 R RENE HEYMES

Date de mise à jour 

des mesures :
16/07/2024

Nom établissement : 

Affaire suivie par :

Libellé

Code postal : 

Prescriptions

VESOUL CEDEX

3

Article L311-3 du CASF

Article L312-1  II  al 4 du CASF

Article D312-155-0 II du CASF

Article L4311-2 à 4 du CSP

6 mois Maquettes organisationnelles révisées

Plan d'actions pour la mise en place d'outil 

permettant le suivi de la masse salariale et des 

effectifs au global et par EHPAD

Plan d'actions faisant apparaître les différents 

leviers activés, les délais et les réalisations pour 

recruter les ETP manquants et stabiliser le 

personnel 

Tableau nominatif des agents soignants en poste au 

01/02/2024 (IDE/AS/FFAS/AES/ASG..) en indiquant 

s'ils sont qualifiés pour l'exercice de leurs fonctions 

+ si oui : copie des diplômes

E1

E6

R7

R8

N 

Au regard des éléments de preuve transmis par le gestionnaire, la mission n'a pas été en mesure de 

vérifier l'exhaustivité des diplômes IDE et AS; Le tableau transmis n'est pas suffisament précis et 

nécessite les éléments suivants: Nom- Nom de naissance- Prénom-date de naissance- vérification 

du diplome par l'établissement. 

La mission  a également pris acte de la liste des FFAS en cours de VAE et des observations du 

gestionnaire.

La prescription est maintenue mais modifiée.

4

Article L4311-15 du CSP

1 mois Liste des infirmiers en poste au 01/02/2024 

N° ordinal et/ ou numéro RPPS et preuve de leur 

inscription à l'ordre infirmier ( attestation ONI)

E5 N 

La mission a pris acte des éléments de preuve fournis par le gestionnaire: la liste des infirmiers en 

poste. L'ensemble des  numéro ordinal et/ou RPPS n'est pas présent pour chacun des IDE. Aucune 

attestion d'inscription à l'ordre n'a été fournie. La prescription est donc maintenue

Concerne les 9 EHPAD contrôlés :

Demander à l'ensemble des personnels infirmiers en poste de s'inscrire à l'ordre infirmier et 

s'assurer de l'effectivité de cette inscription.

Concerne les 9 EHPAD contrôlés :

Renforcer l'organisation des soins afin de garantir des prestations individualisées et réalisées au 

sein de l’établissement par des équipes pluridisciplinaires qualifiées :
- en évaluant à travers la maquette organisationnelle, le besoin en ressources humaines qualifiées 

en matière d'AS/IDE (ETP cible) pour accompagner les résidents ;

- en assurant un suivi de la maquette organisationnelle pour optimiser les ressources soignantes en 

lien avec l'ETP cible ;

- en disposant  d'un personnel qualifié,  ayant une connaissance de la structure et des résidents ;

- en s'assurant de la détention effective des diplômes par les personnels pour tout recrutement, y 

compris en CDD ;

Et mettre en place des outils permettant une lisibilité et un suivi de la masse salariale et des 

effectifs au global et par EHPAD.
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Sarah IDRISSI 

Caroline GIROD

Maryline RAMBOZ

70014 Commune :

Nb 5 Référentiel de bonnes pratiques
Référence 

rapport E/R

Levée O/N/

Abandonnée

Date de la 

levée
Observations

1

RBPP : mission du responsable 

d’établissement et rôle de l’encadrement 
dans la prévention et le traitement de la 

maltraitance, HAS, 2008

R2 N

La mission a pris acte des éléments envoyés par le gestionnaire: la procédure de suppléance de 

cadres pour la gestion de l'absentéisme du personnel soignant. Cette procédure ne mentionne pas le 

dispositif d'astreinte des cadres au sein des EHPAD. La recommandation est  notifiée

2

RBPP : qualité de vie en EHPAD - volet 4 : 

l’accompagnement personnalisé de la santé 
du résident, HAS, 2012

R5

R6
N

Le gestionnaire a transmis 2 diplômes de cadre de santé ( EHPAD de GY ET EHPAD LOTH) selon 

l'organigramme fourni en date de mai 2024) . La mission n'a pas été destinataire d'éléments 

concernant l'ensemble de l'EHPAD de Neurey .La mission maintient la recommandation, la 

recommandation est notifiée

3

RBPP : bientraitance : définitions et repères 

pour la mise en œuvre, HAS, 2008, partie 2 
p.25

R1 N

La mission n'a pas été destinataire des fiches de postes des cadres supérieurs de santé et cadre de 

santé. La recommandation est maintenue

4

RBPP bientraitance : définitions et repères 

pour la mise en œuvre, HAS, 2008

R3 N

La mission a pris acte des éléments transmis:l'organigramme de la direction des soins en date de mai 

2024, elle n'a pas été destinataire d'un organigramme nominatif pour chaque EHPAD. La 

recommandation est maintenue

5

RBPP mise en œuvre d’une stratégie 
d’adaptation à l’emploi des personnels au 
regard des populations accompagnées, HAS, 

2008 
R4 N

La mission a pris acte des éléments transmis, c’est-à-dire 4 compte rendus du groupe de travail sur 
l'accueil des nouveaux arrivantS au sein du GH 70, ainsi que le programme de la journée " 

d'intégration". Ce programme ne tient pas compte toutefois de la spécificité des personnes 

accueillies en EHPAD;

la recommandation est maintenue

Tableau des mesures définitives

Recommandations

Nom établissement : 

Adresse :

EHPAD rattachés au Groupe Hospitalier de la Haute Saone 

2 R RENE HEYMES

Date de mise à jour 

des mesures :
16/07/2024

Recommandations

Sont concernés : 

1. L’EHPAD CHATEAU GRAMMONT LUXEUIL ;
2. L’EHPAD LA SOURCE LUXEUIL ;
3. EHPAD MONT CHATEL – LURE ;
4. EHPAD MARIE RICHARD - LURE.

Transmettre les preuves de qualification telle qu'indiqué dans le questionnaire ou inscrire l'infirmier en 

charge des missions de coordination de l'équipe soignante une formation spécifique d'encadrement et 

de management  :  formation de cadre de santé et/ou cadre supérieur de santé

Est concerné : 

1. EHPAD DE NEUREY ;

Inscrire l'infirmier en charge des missions de coordination de l'équipe soignante une formation 

spécifique d'encadrement et de management  :  formation de cadre de santé

Disposer pour chaque Ehpad d'un organigramme nominatif permettant, au sein de ce dernier, la lisibilité 

de son organisation hiérachique et fonctionnelle.

Formaliser et mettre en œuvre une procédure d'admission et d'accueil pour les nouveaux professionnels 
afin de faciliter leur intégration et leur adaptation à la population accueillie au sein de l'EHPAD.

Code postal : 

Libellé

Définir et mettre en oeuvre des leviers pour assurer la continuité de la fonction d'encadrement, lorsque 

les cadres supérieurs ou cadres de santé sont absents, en formalisant un protocole et des plannings 

d'astreinte.

Affaire suivie par :

Elaborer et transmettre les fiches de poste des cadres supérieurs de santé et cadres de santé.
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